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9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ maximum en principal de 1 000 000 000 MAD  

[Ŝ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ :  

- La présente note ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 
- Le document de référence de Bank of Africa relatif à l'exercice 2024 enregistré par l'AMMC en date du 13 juin 2025 sous 

la référence EN/EM/006/2025. 
- L'actualisation n°1 du document de référence de Bank Of Africa relatif à l'exercice 2024 enregistré par l'AMMC en date 

du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025. 
 
 

  
Tranche A  

(révisable chaque 5 ans- non Cotée) 
Tranche B 

(révisable annuellement - non Cotée) 

Plafond  1 000 000 000 MAD 

Nombre maximum de titres 10 000 obligations subordonnées perpétuelles 

Valeur nominale unitaire MAD 100 000 

Négociabilité des titres De Gré à Gré (Hors Bourse de Casablanca) 

Taux ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ 

Révisable chaque 5 ans, 

Pour ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
facial sera déterminé en référence au taux 
cinq (5) ans déterminé à partir de la courbe 
des taux de référence du marché secondaire 
des Bons 5ǳ ¢ǊŞǎƻǊ ό.5¢ύ р ŀƴǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
sera publiée par Bank Al Maghrib en date du 
15 décembre 2025Σ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ 
risque. 

Révisable annuellement, 

Pour ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ ǎŜǊŀ 
déterminé en référence au taux plein 52 semaines 
déterminé à partir de la courbe des taux de 
référence du marché secondaire des Bons Du 
Trésor (BDT), telle que sera publiée par Bank Al-
Maghrib en date du 15 décembre 2025, augmenté 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ. 

Prime de risque Entre 220 pbs et 230 pbs Entre 210 pbs et 220 pbs 

Garantie de 
remboursement 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

Maturité  
Perpétuelle (avec possibilité de remboursement anticipé, au-delà de la 5ème année de la date 
ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-
Maghrib avec un préavis minimum de cinq ans). 

aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ A (à taux révisable chaque 5 

ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement) 

Période de souscription : du 19 décembre 2025 au 23 décembre 2025 inclus 
La souscription aux présentes obligations ainsi que leur négociation sur le marché secondaire sont strictement réservées aux 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Organisme Conseil Organisme chargé du placement 

 

 

 

 
VISA DE [Ω!¦¢hwL¢9 a!wh/!Lb9 5¦ a!w/I9 59{ /!tL¢!¦· 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!aa/Σ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ loi n° 44-мн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

morales et ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ŀ ŞǘŞ visé par ƭΩ!aa/ en date du 12 décembre 2025 sous la référence VI/EM/044/2025. 

La présente note d'opération ne constitue qu'une partie du prospectus visé par l'AMMC. Ce dernier est composé des documents suivants : 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

Á [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ en date du 13 juin 2025sous la référence EN/EM/006/2025. 

Á L'actualisation n°1 du document de référence de Bank Of Africa relatif à l'exercice 2024 enregistré par l'AMMC en date du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025. 
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ABRÉVIATIONS  

AMMC Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

Dh Dirham Marocain 

FCP Fonds Commun de Placement 

HT Hors Taxes 

MAD Dirham Marocain 

N° Numéro 

OPCVM Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 

Pbs Point de base 

SICAV {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł /ŀǇƛǘŀƭ ±ŀǊƛŀōƭŜ 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
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AVERTISSEMENT 

Le Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜǎ /ŀǇƛǘŀǳȄ ό!aa/ύ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ composé 
des documents suivants : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- Le document de référence de Bank Of Africa relatif à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ en 

date du 13 juin 2025 sous la référence EN/EM/006/2025. 

- L'actualisation n°1 du document de référence de Bank Of Africa relatif à l'exercice 2024 

enregistré par l'AMMC en date du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025. 

 

Les investisseurs potentiels sont appelés à prendre connaissance des informations contenues dans 

l'ensemble des documents précités avant de prendre leur décision de participation à l'opération 

objet de la présente note d'opération. 

[Ŝ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜǎ /ŀǇƛǘŀǳȄ ό!aa/ύ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƛ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴƛ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘion des informations présentées. Il a été attribué après 
ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΦ 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳn investissement en instruments 
financiers comporte des risques. 

[Ω!aa/ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ [Ŝ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!aa/ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞs à 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƻǳ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
la nature et des caractéristiques des titres offerts, ainsi que de la maitrise de son exposition aux 
risques inhérents auxdits titres. 

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł Υ 

Á !ǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ sont remis, 

et notamment celles figurant à la section « Facteurs de Risques » indiqués dans la présente note 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŞŎƛté et son actualisation ; 

Á /ƻƴǎǳƭǘŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

instruments financiers. 

[Ŝ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǇǊŞŎƛǘŞ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ 
pas la participation à l'opération proposée.  

Les personnes en la possession desquelles ledit prospectus viendrait à se trouver, sont invitées à 
ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 
ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ 
ǇǊŞŎƛǘŞΣ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜc les lois et règlements en vigueur dans tout pays où il fera une telle 
offre. 
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bƛ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜǎ /ŀǇƛǘŀǳȄ ό!aa/ύΣ ƴƛ .a/9 /ŀǇƛǘŀƭ /ƻƴǎŜƛƭΣ ƴΩŜƴŎƻǳǊŜƴǘ ŘŜ 
responsabilité du fait du non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ charge du 
placement. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ 
ǊŀƴƎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎŀ 
durée indéterminée. 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŜ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀǳ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
emprunts obligataires subordonnés à maturité déterminée qui ont été émis et qui pourraient être 
émis ultérieurement. Le principal et les intérêts relatifs à ces titres constituent un engagement de 
dernier rang et viennent et viendront à un rang supérieur uniquement aux titres de capital de Bank 
Of Africa. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴvestisseurs potentiels est attirée sur le fait que : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ƴŀƛǎ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib, ce qui pourra 
avoir un impact sur la maturité prévue et sur les conditions de réinvestissement ; 

- [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜ 
ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦ 
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Définitions 

Emetteur 
Désigne Bank of Africa, société anonyme au capital de  
2 202 818 810 de dirhams, ayant son siège social situé 140, avenue Hassan II, 
immatriculée au Registre du commerce de Casablanca sous le numéro 27129 

Opération Cŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ 

Société  Désigne Bank of Africa  
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I. [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ BANK OF AFRICA  

1. Identité 

Dénomination ou raison sociale : BANK OF AFRICA  

Représentant légal : Othman BENJELLOUN 

Fonction : Président Directeur Général 

Adresse : 140 avenue Hassan II 

Téléphone : 05 22 49 80 05 

Télécopie : 05 22 22 01 23 

E-mail : nechcherki@bankofafrica.ma 

Objet Υ 9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ global 

maximum en principal de 1 000 000 000 de dirhams  

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩƛƭ ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

contenues dans le prospectus composé de : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- Le document de référence de Bank Of Africa relatif Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн4 ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ Ŝƴ 

date du 13 juin 2025 sous la référence EN/EM/006/2025. 

- L'actualisation n°1 du document de référence de Bank Of Africa relatif à l'exercice 2024 enregistré 

par l'AMMC en date du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025. 

 

Il atteste que lesdites informations sont conformes à la réalité, et que les documents précités 

comprennent toutes les informations nécessaires aux investisseurs potentiels pour fonder leur 

ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ .ŀƴƪ 

hŦ !ŦǊƛŎŀΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł Ŝƴ ŀƭtérer la portée. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŜȄŀƳƛƴŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǎ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

rectification. 

Othman BENJELLOUN 

Président Directeur Général 

 

  

mailto:nechcherki@bankofafrica.ma
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II. [ΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

1. Identité du conseiller financier 

Dénomination ou raison sociale : BMCE Capital Conseil 

Représentant légal : aΩƘŀƳŜŘ .ŜǊǊŀŘŀ 

Fonction : Directeur Général 

Adresse : 63, Boulevard Moulay Youssef - 20000 Casablanca 

Téléphone : 05 22 42 91 00 

Télécopie : 05 22 43 00 21 

E-mail : mh.berrada@bmcek.co.ma 

2. Attestation 

Objet Υ 9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ global 

maximum en principal de 1 000 000 000 de dirhams  

La présente ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞŜ ǇŀǊ ƴƻǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƴƻǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 

du prospectus complété (i) par le document de référence de Bank Of Africa relatif Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн4, 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ en date du 13 juin 2025 sous la référence EN/EM/006/202р Ŝǘ όƛƛύ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

n°1 du document de référence de Bank Of Africa ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ Ŝƴ 

date du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025 

 

Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des 
informations contenues dans les documents précités. 

/Ŝǎ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
Bank Of Africa à travers :  

- Les commentaires, analyses et statistiques de la Direction Générale de Bank Of Africa notamment lors des 

due diligences effectuées auprès de celle-ci ;  

- Les procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ hǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

Extraordinaires de Bank Of Africa relatifs aux exercices 2022, 2023 et 2024 et de l'exercice en cours jusqu'à 

la date de visa. 

Par ailleurs, nous attestons avoir procédé au réexamen des documents précités en effectuant les 
ŘƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 
demeurent valides et ne nécessitent aucune actualisation ou rectification. 

BMCE Capital Conseil est une filiale à 100% du groupe Bank Of Africa. Nous attestons avoir mis en 
ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
mission pour laquelle nous avons été mandatée. 

BMCE Capital Conseil 

aΩƘŀƳŜŘ .ŜǊǊŀŘŀ 

Directeur Général 
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III. Le Conseil Juridique 

1. Identité du conseiller juridique 

Dénomination ou raison sociale : Naciri & Associés A&O Shearman 

Représentant légal : Yassir Ghorbal 

Fonction : Avocat agréé près la Cour de Cassation - Associé 

Adresse : 
!ƴŦŀǇƭŀŎŜΣ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎΣ LƳƳŜǳōƭŜ !Σ  
Boulevard de la Corniche Casablanca 20180, 
Casablanca 

Adresse électronique : yassir.ghorbal@aoshearman.com 

Téléphone : 05 20 47 80 00 

Télécopie : 05 20 47 81 00 

 

2. Attestation 

Objet Υ 9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ 

Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ global maximum en principal de 1 

000 000 000 de dirhams  

LΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ objet du présent prospectus, est conforme aux dispositions statutaires de Bank Of Africa 
et à la législation marocaine. 

 
 

Yassir Ghorbal 
Avocat agréé près la Cour de Cassation   - Associé 

Naciri & Associés A&O Shearman  
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IV. [Ŝ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Communication Financière 

Pour toute information et communication financière, prière de contacter : 

Nom et prénom Brahim BENJELLOUN TOUIMI 

Fonction : Administrateur Directeur Général Délégué  

Adresse : 140 avenue Hassan II 

Adresse électronique : bbenjelloun@bankofafrica.ma 

Téléphone : 05 22 49 80 11 / 12 

Télécopie : 05 22 26 49 65 

V. Agences de notation 

Agence ahh5¸Ω{ Lb±9{¢hw{ {9w±L/9 

Adresse : 
Kanika Business Centre, 319, 28th October Avenue, PO 
Box 53205 

Adresse électronique : olivier.panis@moodys.com 

Téléphone : 0097142 37 95 33 

Télécopie :               - 

 
 

Agence FITCH RATINGS LIMITED 

Adresse : 30 North Colonnade 

Adresse électronique : janine.dow@fitchratings.com 

Téléphone : +44 (0) 203 530 1464 

Télécopie : +44 (0) 203 530 2538 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:bbenjelloun@bmcebank.co.ma
mailto:olivier.panis@moodys.com
mailto:janine.dow@fitchratings.com
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[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ la loi 103-12 relative 
aux établissements de crédit et organismes assimilés (loi bancaire), la loi 44-12 relative à l'Appel 
public à l'épargne et aux informations exigées des personnes morales et organismes faisant appel 
ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΣ ƭŀ ƭƻƛ мт-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée, la 
circulaire 14/G/2013 de Bank Al-Maghrib relative au calcul des fonds propres réglementaires des 
établissements de crédit telle que modifiée et complétée όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎύ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!aa/ bϲлоκмф Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф 
relative aux opérations et informations financières telle que modifiée et complétée. 

I. {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Bank Of Africa ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 10 000 ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
nominale de 100 000 dirhams chacune. Le montant global maximum en principal ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 1 000 000 000 de dirhams réparti comme suit : 

- une tranche « A » à une maturité perpétuelle, à taux révisable chaque 5 ans, non cotée à la Bourse 

ŘŜ /ŀǎŀōƭŀƴŎŀΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ 1 000 000 000 ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ unitaire de 

100 000 Dh ; 

- une tranche « B » à une maturité perpétuelle, à taux révisable annuellement, non cotée à la Bourse 

ŘŜ /ŀǎŀōƭŀƴŎŀΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ 1 000 000 000 ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ unitaire de 

100 000 Dh.  

Le montant total adjugé sur les deux tranches ne devra en aucun cas excéder la somme de  
1 000 000 000 de dirhams. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘΣ ƭŜ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ conformément aux dispositions 
de l'article 298 de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée. 
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II. Renseignements relatifs aux obligations subordonnées perpétuelles de Bank Of Africa  

 

Avertissement : 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŀƛǎƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ 
ǊŀƴƎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎŀ 
ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻn est de conditionner, en cas de liquidation 
ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ŀǳ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ȅ 
compris les emprunts obligataires subordonnés à maturité déterminée qui ont été émis et qui 
pourraient être émis ultérieurement.  

Le principal et les intérêts relatifs à ces titres constituent un engagement de dernier rang et viennent 
et viendront à un rang supérieur uniquement aux titres de capital de Bank Of Africa. En outre, 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝst attirée sur le fait que : 
Á [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 

ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib, ce qui pourra avoir un impact sur 

la maturité prévue et sur les conditions de réinvestissement ; 

Á [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ 

ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

section IV de la présente Partie. 
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1. Caractéristiques de la tranche A 

Caractéristiques de la tranche A (Obligations à taux révisable chaque 5 ans non cotées à la Bourse de Casablanca) 

Nature des titres 

Obligations subordonnées perpétuelles non cotées à la Bourse de Casablanca, 
dématérialisées par inscription en compte chez les intermédiaires financiers 
habilités et admises aux opérations du dépositaire central (Maroclear). 

Forme juridique Obligations au porteur 

Plafond de la tranche  1 000 000 000 MAD 

Nombre maximum de titres à émettre 10 000 obligations subordonnées perpétuelles  

Valeur nominale unitaire 100 000 MAD. 

tǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ  100% de la valeur nominale soit 100 000 MAD 

aŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ  

Perpétuelle, avec possibilité de remboursement anticipé, au-delà de la 5ème 
ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib avec un préavis minimum de 

cinq ans. 

Période de souscription Du 19 décembre 2025 au 23 décembre 2025 inclus. 

Date de jouissance 30 décembre 2025. 

aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
Adjudication à la française avec priorité à la tranche A (à taux révisable chaque 
5 ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement)  

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ 

Taux révisable chaque 5 ans 

tƻǳǊ ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
au taux 5 ans déterminé à partir de la courbe des taux de référence du marché 
secondaire des bons du Trésor telle qu'elle sera publiée par Bank Al-Maghrib 
le 15 décembre 2025Φ /Ŝ ǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
entre 220 et 230 points de base.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀǳȄ seront publiés par Bank Of 
Africa sur son site web le 16 décembre 2025 et dans un journal d'annonces 
légales le 16 décembre 2025. 

Au-delà des 5 premières années et pour chaque période de 5 ans, le taux de 
référence est le taux 5 ans observé ou calculé à partir de la courbe des taux de 
référence du marché secondaire des bons du Trésor telle qu'elle sera publiée 
par Bank Al-Maghrib, précédant de 5 jours de bourse la dernière date 
d'anniversaire du coupon de chaque période de 5 ans écoulée.  

Le taux de référence ainsi obtenu sera majoré de la prime de risque fixée à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ όǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ннл et 230 points de 
ōŀǎŜύ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎǳǊ 
son site internet, 5 jours de ōƻǳǊǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŀǘŜ 
ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
référence. 

Mode de calcul du taux de référence  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ р ŀƴǎ ŘŜǎ ōƻƴǎ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
observable sur la courbe, la détermination du taux de référence par Bank Of 
!ŦǊƛŎŀ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇƻƭŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ 
encadrant la maturité pleine 5 ans (base actuarielle). 

Prime de risque Entre 220 pbs et 230 pbs 

Intérêts 
Les intérêts seront servis annuellement aux dates anniversaires de la date de 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ [ŜǳǊ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
interviendra le jour même où le premier jour ouvré suivant le 30 décembre si 



 

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ 

 
 

  16 

 
 
 

celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉas un jour ouvré. Les intérêts des obligations subordonnées 
perpétuelles cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en 
remboursement par Bank Of Africa. 

Bank Of Africa peut décider, à sa discrétion et après accord préalable de Bank 
Al-Maghrib, d'annuler (en totalité ou en partie) le paiement du montant des 
intérêts pour une période indéterminée et sur une base non cumulative et ce, 
en vue de faire face à ses obligations (notamment suite à une demande de 
Bank Al- Maghrib). Suite à cette décision, tout montant d'intérêt annulé n'est 
Ǉƭǳǎ ǇŀȅŀōƭŜ ǇŀǊ ƭϥŞƳŜǘǘŜǳǊ ƻǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞ ƻǳ ŘǶ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀΦ /ƘŀǉǳŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ Ǉŀƛement était 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΦ  

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ 
14/G/2013 de Bank Al-Maghrib du 13 août 2013 relative au calcul des fonds 
propres réglementaires des établissementǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
10 de ladite circulaire définissant les instruments de fonds propres de base 
comme étant les actions et tout autre élément composant le capital social ainsi 
que la dotation respectant un certain nombre de critères (listés ci-dessous), 
dont principalement la disposition stipulant que les distributions sous forme 
ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
juridiques et contractuelles honorées et les paiements sur les instruments de 
fonds propres de rang supérieur effectués et ce, en ce compris les obligations 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des critères mentionnés ci-dessus se présentent comme suit :  

- Les instruments sont directement émis par l'établissement après l'accord 
préalable de son conseil d'administration ;  

- Les instruments sont perpétuels ; 

- le principal des instruments ne peut donner lieu à réduction ou 
remboursement, sauf dans les cas de liquidation de l'établissement ou 
après accord préalable de Bank Al-Maghrib; 

- les instruments sont de rang inférieur à toutes les autres créances en cas 
d'insolvabilité ou de liquidation de l'établissement ;  

- les instruments ne bénéficient de la part d'aucune des entités liées de 
sûretés ou de garanties ayant pour effet de rehausser le rang des 
créances ; 

- les instruments ne font l'objet d'aucun arrangement, contractuel ou 
autre, rehaussant le rang des créances au titre de ces instruments en cas 
d'insolvabilité ou de liquidation ;  

- Les instruments permettent d'absorber la première partie et 
proportionnellement la plus importante part des pertes dès qu'elles 
surviennent ;  

- les instruments donnent à son propriétaire une créance sur les actifs 
résiduels de l'établissement, laquelle créance, en cas de liquidation et 
après paiement de toutes les créances de rang supérieur, est 
proportionnelle au montant des instruments émis. Le montant de ladite 
créance n'est ni fixe ni soumis à un plafond, sauf s'il s'agit des parts 
sociales ;  

- [ΩŀŎƘŀǘ des instruments n'est pas financé directement ou indirectement 
par l'établissement ; 

- les distributions sous forme de dividendes ou autres ne sont effectuées 
qu'une fois toutes les obligations juridiques et contractuelles honorées et 
les paiements sur les instruments de fonds propres de rang supérieur 
effectués. Ces distributions ne peuvent provenir que des éléments 
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distribuables. Le niveau des distributions n'est pas lié au prix auquel les 
instruments ont été acquis à l'émission, sauf s'il s'agit des parts sociales ;  

- les dispositions auxquelles sont soumis les instruments de fonds propres 
de base ne prévoient pas (i) de droits préférentiels pour le versement de 
dividendes, (ii) de plafond ni d'autres restrictions quant au montant 
maximal des distributions, sauf s'il s'agit des parts sociales, (iii) 
d'obligation, pour l'établissement, d'effectuer des distributions au profit 
de ses détenteurs ;  

- Le non-paiement de dividendes ne constitue pas un événement de défaut 
pour l'établissement ; et 

- [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ de distributions n'impose aucune contrainte à 
l'établissement.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!aa/Σ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ 
par un avis publié par Bank Of Africa sur son site web et dans un journal 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΣ ƭŜǎ Ƴƻtivations 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

La distribution des intérêts ne peut provenir que des éléments distribuables et 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛt de Bank Of Africa.  

Bank Of Africa peut décider, à sa discrétion et après accord préalable de Bank 
Al-aŀƎƘǊƛōΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƻƴ Ł ǇŀȅŜǊ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀΣ ǇŀǊ 
conséquent, supérieur au montant du coupon déterminé sur la base de la 
formule ci-dessous.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 
.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ Ŝǘ ƭΩ!aa/Σ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
perpétuelles sont informés par un avis publié par Bank Of Africa sur son site 
ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
paiement des coupoƴǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
du coupon à payer sera effectuée au prorata du montant du coupon entre tous 
ces instruments.  

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante : 

ώbƻƳƛƴŀƭ Ȅ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭϐΦ 

Les intérêts seront calculés sur la base du dernier nominal tel que défini dans 
la clause « Absorption des pertes » ou sur la base du capital restant dû tel que 
défini dans la clause « Remboursement du capital ». 

Remboursement du capital 

Le remboursement du capital esǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib  et se 
fait linéairement sur une durée minimale de 5 ans (Cf. clause de « 
remboursement anticipé »).  

Remboursement anticipé 

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜǎ 
obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, avant 
une période de 5 ans à compter de la date de jouissance. Au-delà de 5 ans, le 
remboursement anticipé de tout ou partie du capital ne peut être effectué 
ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ 
et après accord de Bank Al-Maghrib.  
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1 Une éventuelle dépréciation de la valeur nominale des titres, permettrait à Bank Of Africa de constater un produit exceptionnel qui viendrait 
en augmentation de son résultat net qui permettrait une amélioration de ses fonds propres. 
2 Il est à noter que les ratios prudentiels historiques et prévisionnels (CET1, tier 1 et ratios de solvabilité) sont présentés dans le document 
de référence de Bank Of Africa ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ. 

Tout remboursement anticipé (total ou partiel) sera effectué 
proportionnellement à toutes les tranches des obligations subordonnées 
perpétuelles objet de la présente émission de façon linéaire sur une durée 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řǳ 
remboursement anticipé à travers des avis, dès la prise de décision du 
remboursement anticipé avec un rappel au moins soixante jours calendaires 
avant la date de début de ce remboursement. Ces avis seront publiés dans un 
ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ 
montant et la durée et la date de début du remboursement.  

[ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀƴticipé total ou partiel 
des obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, 
tant que leur valeur nominale est dépréciée conformément à la clause « 
Absorption des pertes ». Dans le cas où le ratio Common Equity Tier1 (CET 1), 
tel que défini par Bank Al Maghrib, devient inférieur à 6,0% des risques 
pondérés, sur base individuelle ou consolidée, durant la période de 
remboursement, ce dernier sera effectué sur la base de la valeur nominale 
initiale des titres.  

Tout remboursement anticipé (total ou partiel), intervenu avant la date 
ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘǶ Ŝǘ 
des intérêts courus à la date du remboursement.  

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
perpétuelles, objet de la présente émission, tant que leur valeur nominale est 
ŘŞǇǊŞŎƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ζ !ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ηΦ [ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩ!aa/ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
subordonnées perpétuelles ayant souscrit à la présente émission, de toute 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
Bank Al-Maghrib, par un avis publié sur son site web et dans un journal 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŀŎƘŜǘŜǊΣ le délai et le 
prix du rachat. Bank Of Africa procédera au rachat au prorata des ordres de 
vente présentés (dans le cas où le nombre de titres présentés est supérieur au 
nombre de titres à racheter). Les obligations rachetées seront annulées et ne 
pourront par la suite être remises en circulation.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛŦ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ les droits et obligations 
au titre des obligations subordonnées perpétuelles seront automatiquement 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Bank Of Africa. 

Le remboursement du capital est, en cas de mise en liquidation de Bank Of 
!ŦǊƛŎŀΣ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ό/ŦΦ ζ wŀƴƎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ηύΦ 

Absorption des pertes 

Les titres sont dépréciés dès lors que le ratio Common Equity Tier1 (CET 1), tel 
que défini par Bank Al Maghrib, devient inférieur à 6,0% des risques pondérés, 
sur base individuelle ou consolidée. Les titres sont dépréciés1 du montant 
correspondant au différentiel entre les fonds propres de base de catégorie 1 
(CET12ύ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ сΣл҈ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻƴŘŞǊŞǎ ŘŜ Ǌŀǘƛƻ 
CET 1 Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ /9¢ м όŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƭƛŞ 
à la fiscalité). 

Ladite dépréciation est effectuée, dans un délai ne pouvant excéder un mois 
calendaire à partir de la date de constatation du non-respect du ratio 
minimum de 6,0%, sur base individuelle ou consolidée, en diminuant le 
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ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
ƴƻƳƛƴŀƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл ŘƛǊƘŀƳǎ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нфн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ мт-95 
relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée).  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜ όŘŀǘŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 
semestriels de publication des ratios de solvabilité) et à une date de calcul 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ 
vérifier que le ratio Common Equity Tier 1(CET 1), tel que défini par Bank Al 
Maghrib, respecte le niveau minimum de 6,0% des risques pondérés, sur base 
individuelle et consolidée. 

Bank Of Africa procédera à la publication de son ratio CET1 sur une base 
individuelle et consolidée ainsi que les niveaux prévisionnels pour chaque 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭ ŘǳŘƛǘ Ǌŀǘƛƻ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ му ƳƻƛǎΦ [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Ǌŀǘƛƻ /9¢ мΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ .ŀƴƪ !ƭ aŀƎƘǊƛō ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǊǊşǘŞ ŀƛƴǎƛ 
que les niveaux prévisionnels, sur une base individuelle et consolidée 
interviendra avant fin avril pour chaque arrêté des comptes annuels et avant 
fin octobre pour chaque arrêté des comptes semestriels et sera effectuée à 
travers les publications du Pilier III de Bank Of Africa (consultable sur son site 
ǿŜōύΦ /Ŝǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ!aa/Φ  Cette 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
significatif affectant les ratios réglementaires. Ces publications seront 
transmises au représentant de la masse des obligataires regroupant les 
porteurs des obligations subordonnées perpétuelles objet de la présente 
émission, en même temps que Bank Al-Maghrib et lΩ!aa/Σ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ 
contenir le détail des ratios prudentiels (Ratio sur fonds propres de base ou 
CET1, ratio Tier 1 et ratio de solvabilité), composition des fonds propres 
réglementaires ainsi que la répartition des risques pondérés. 

En cas de non-respect du ratio minimum de 6,0%, sur base individuelle ou 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ .ŀƴƪ !ƭ-
aŀƎƘǊƛō Ŝǘ ƭΩ!aa/ Ŝǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ 
dans un délai de 5 jours de bourse à partir de la date de constatation du non-
respect du ratio minimum de 6,0%, sur base individuelle ou consolidée, un avis 
ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ 
le montant de dépréciation de la valeur nominale des titres, la méthode de 
ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que la date à laquelle cette dépréciation prendra effet. 

Après une éventuelle dépréciation de la valeur nominale des titres, et si la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΣ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǇŜǳǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ 
préalable de Bank Al-MaghribΣ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ 
partie du nominal ayant fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ [ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜǊ 
ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ 
ǇŀǊ ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭΣ Řǳ Ƴƻƴǘŀnt, du mode de calcul et de la 
ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ 
pertes, la dépréciation/appréciation de la valeur nominale sera effectuée au 
prorata entre tous les instruments dont le seuil de déclenchement a été 
franchi et ce, sur la base de la dernière valeur nominale précédent la date de 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎΦ  

Les intérêts seront calculés sur la base du dernier nominal précédant la date 
de paiement du coupon (prenant en compte la dépréciation/appréciation du 
nominal).  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Řƻƛǘ 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!aa/Φ 

Négociabilité des titres 

Négociable de gré-à-gré.  

Les obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
note dΩopération. Chaque investisseur qualifié détenteur des obligations 
subordonnées perpétuelles objet de la présente note dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
ƴŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
présente note dΩopération. Aussi, les teneurs de compte ne doivent en aucun 
cas accepter des instructions de règlement livraison des obligations 
subordonnées perpétuelles objet de la présente note dΩopération formulés 
par des investisseurs autres que les investisseurs qualifiés listés dans la 
présente note dΩopération 

/ƭŀǳǎŜǎ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ 

Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ 
objet de la présente note dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ  

Au cas où Bank Of Africa émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant 
à tous égards de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, 
sans requérir le consentement des porteurs, à condition que les contrats 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ ǳƴƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes opérations relatives à leur 
gestion et à leur négociation. 

wŀƴƎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ κ {ǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
droit concernant les prinŎƛǇŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎΣ ƭŜǎ 
obligations des actionnaires et les droits du souscripteur à obtenir, selon les 
conditions fixées au contrat, le paiement de ses titres en capital et intérêts. En 
cas de liquidation de Bank Of Africa, les titres subordonnés perpétuels de la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ 
les créanciers classiques, privilégiés ou chirographaires. Les présents titres 
subordonnés perpétuels viendront au remboursement après tous les autres 
emprunts subordonnés à durée déterminée et indéterminée sans mécanisme 
ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇƻƴǎ Ŝǘ ŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎΣ qui ont été émis et qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǘŀƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ ǉǳΩŁ 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŘŜǎ 
deux montants suivants :  

Á La valeur nominale initiale réduite du montant des remboursements 

éventuels effectués antérieurement ;  

Á le montant disponible après désintéressement de tous les créanciers 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ƻǳ ŎƘƛǊƻƎǊŀǇƘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ 

à durée déterminée qui ont été émises et qui pourraient être émises 

ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǘŀƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ;  

Les présentes obligations subordonnées perpétuelles viendront au même rang 
que les obligations perpétuelles subordonnées de même nature. Pour rappel, 
Bank Of Africa a procédé à (i) une émission obligataire subordonnée 
perpétuelle de type AT1 en juin 2017 pour un montant global de 
1.000.000.000 Dirhams, (ii) une émission obligataire subordonnée perpétuelle 
de type AT1 en août 2021 pour un montant global de 1.000.000.000 Dirhams 
et (iii) une émission obligataire subordonnée perpétuelle de type AT1 en 
décembre 2022 pour un montant global de 500.000.000 Dirhams, (iv) une 
émission obligataire subordonnée perpétuelle de type AT1 en juin 2023 pour 
un montant global de 500.000.000 Dirhams, (v) une émission obligataire 
subordonnée perpétuelle de type AT1 en novembre 2023 pour un montant 
global de 500.000.000 Dirhams, (vi) une émission obligataire subordonnée 
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perpétuelle de type AT1 en juin 2024 pour un montant global de 
1.000.000.000 dirhams et (vii) une émission obligataire subordonnée 
perpétuelle de type AT1 en juin 2025 pour un montant global de 
1.000.000.000 dirhams. 

Garantie de remboursement [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

Notation La présente émƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴΦ 

Représentation de la masse des 
obligataires 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ tenu le 9 décembre 2025 a désigné M. Hamad 
Jouahri en tant que mandataire provisoire des obligataires. Cette décision 
ǇǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦŜǘ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ la période de souscription. Etant précisé que 
le mandataire provisoire nommé est identique pour les tranches A et B 
(obligations subordonnées perpétuelles), lesquelles sont regroupées dans une 
seule et même masse.  

De plus, le mandataire provisoire procédera dans un délai de 6 mois à compter 
ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƭƛǊŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
des obligataires ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
incompatibilités prévues aux articles 301 et 301 bis de la loi 17-95 relative aux 
sociétés anonymes, telle que modifiée et complétée. 

Le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 9 décembre 2025 a fixé, en tant que de besoin, 
la rémunération du mandataire provisoire à 100.000 MAD (toutes taxes 
comprises) par année au titre de la masse. La rémunération du représentant 
de la masse sera portée à la connaissance du public, Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
publication de ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ƭŜ représentant de la masse a, 
sauf restriction décidée par lΩassemblée générale des obligataires, le pouvoir 
dΩaccomplir au nom de la masse tous actes de gestion nécessaires à la 
sauvegarde des intérêts communs des obligataires. 

.ŀƴƪ ƻŦ !ŦǊƛŎŀ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ M. Hamad 
Jouahri. 

Il est à noter que M. Hamad Jouahri est également le représentant des masses 
des obligataires des émissions antérieures non échues réalisées par Bank Of 
Africa entre 2008 et 2025. 

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ!aa/ ƭŜ t± ŘŜ ƭŀ ŘƛǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǘ 
ce dès sa tenue. 

Droit applicable Droit marocain 

Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca 

Agent de calcul du coupon  Bank Of Africa 



 

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ 

 
 

  22 

 
 
 

2. Caractéristiques de la tranche B 

Caractéristiques de la tranche B (Obligations à taux révisable ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ƴƻƴ ŎƻǘŞŜ à la 
Bourse de Casablanca) 

Nature des titres 

Obligations subordonnées perpétuelles non cotées à la Bourse de Casablanca, 
dématérialisées par inscription en compte chez les intermédiaires financiers 
habilités et admises aux opérations du dépositaire central (Maroclear). 

Forme juridique Obligations au porteur 

Plafond de la tranche  1 000 000 000 MAD 

Nombre maximum de titres à émettre 10 000 obligations subordonnées perpétuelles 

Valeur nominale unitaire 100 000 MAD. 

tǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ  100% de la valeur nominale soit 100 000 MAD 

aŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ  

Perpétuelle, avec possibilité de remboursement anticipé, au-delà de la 5ème 
ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib avec un préavis minimum de 

cinq ans. 

Période de souscription Du 19 décembre 2025 au 23 décembre 2025 inclus. 

Date de jouissance 30 décembre 2025 

aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
Adjudication à la française avec priorité à la tranche A (à taux révisable chaque 
5 ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement)  

¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ 

Taux révisable annuellement 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ Ŝǎǘ le taux plein 52 semaines 
(taux monétaire) déterminé à partir de la courbe des taux de référence du 
marché secondaire des bons du Trésor telle quΩelle sera publiée par Bank Al-
Maghrib le 15 décembre 2025. /Ŝ ǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 
comprise entre 210 et 220 points de base. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ 
Africa sur son site web le 16 décembre 2025 et dans un journal dΩannonces 
légales le 16 décembre 2025. 

! ŎƘŀǉǳŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ le taux plein 52 
semaines (taux monétaire) déterminé en référence de la courbe des taux de 
référence du marché secondaire des bons du Trésor telle quΩelle sera publiée 
par Bank Al-Maghrib, précédant la ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǇƻƴ de 5 jours 
de bourse. 

Le taux de référence ainsi obtenu sera majoré de la prime de risque fixée à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ όǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ comprise entre 210 et 220 points de 
base) et sera communiqué par Bank Of Africa, via son site web, aux porteurs 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 5 jours de bourse avant la ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŀǘŜ ŘŜ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
référence. 

Mode de calcul du taux de référence 

Dans le cas où le taux 52 semaines nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜΣ ƭa détermination du 
taux ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇƻƭŀǘƛƻƴ 
linéaire en utilisant les deux points encadrant la maturité pleine 52 semaines 
(base monétaire).  

Cette interpolation linéaire se fera après la conversion du taux 
immédiatement supérieur à la maturité 52 semaines (base actuarielle) en taux 
monétaire équivalent.  
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La formule de calcul est :  

(((Taux actuariel + 1)^ (k / nombre de jours exact*))-1) x 360/k ; 

Où k Υ ƳŀǘǳǊƛǘŞ Řǳ ǘŀǳȄ ŀŎǘǳŀǊƛŜƭ ǉǳΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ  

*Nombre de jours exact : 365 ou 366 jours. 

Prime de risque Entre 210 pbs et 220 pbs. 

Date de détermination du taux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

[Ŝ ŎƻǳǇƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞǾƛǎŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ soit le 30 décembre de chaque année. 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŀǳȄ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞΣ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ 
via son site web, 5 jours de bourse avant la ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΦ 

Intérêts 

Les intérêts seront servis annuellement aux dates anniversaires de la date de 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ǎƻƛǘ le 30 décembre de chaque année. Leur paiement 
interviendra le jour même où le premier jour ouvré suivant le 30 décembre si 
celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻǳǾǊŞΦ [Ŝǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
perpétuelles cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en 
remboursement par Bank Of Africa. 
Bank Of Africa peut décider, à sa discrétion et après accord préalable de Bank 
Al-Maghrib, dΩannuler (en totalité ou en partie) le paiement du montant des 
intérêts pour une période indéterminée et sur une base non cumulative et ce, 
en vue de faire face à ses obligations (notamment suite à une demande de 
Bank Al-Maghrib). Suite à cette décision, tout montant dΩintérêt annulé nΩest 
plus payable par lΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƻǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞ ƻǳ ŘǶ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōligations perpétuelles émises par Bank Of Africa. Chaque 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ était 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΦ 

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ 
14/G/2013 de Bank Al-Maghrib du 13 août 2013 relative au calcul des fonds 
ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
10 de ladite circulaire définissant les instruments de fonds propres de base 
comme étant les actions et tout autre élément composant le capital social ainsi 
que la dotation respectant un certain nombre de critères (listés ci-dessous), 
dont principalement la disposition stipulant que les distributions sous forme 
ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
juridiques et contractuelles honorées et les paiements sur les instruments de 
fonds propres de rang supérieur effectués et ce, en ce compris les obligations 
subordonnées perpétuelles objet de la présente note dΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des critères mentionnés ci-dessus se présentent comme suit : 

- Les instruments sont directement émis par lΩétablissement après lΩaccord 
préalable de son conseil dΩadministration ;  

- Les instruments sont perpétuels ; 

- le principal des instruments ne peut donner lieu à réduction ou 
remboursement, sauf dans les cas de liquidation de lΩétablissement ou 
après accord préalable de Bank Al-Maghrib ; 

- les instruments sont de rang inférieur à toutes les autres créances en cas 
dΩinsolvabilité ou de liquidation de lΩétablissement ;  

- les instruments ne bénéficient de la part dΩaucune des entités liées de 
sûretés ou de garanties ayant pour effet de rehausser le rang des 
créances ; 

- les instruments ne font lΩobjet dΩaucun arrangement, contractuel ou 
autre, rehaussant le rang des créances au titre de ces instruments en cas 
dΩinsolvabilité ou de liquidation ;  
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- Les instruments permettent dΩabsorber la première partie et 
proportionnellement la plus importante part des pertes dès quΩelles 
surviennent ;  

- les instruments donnent à son propriétaire une créance sur les actifs 
résiduels de lΩétablissement, laquelle créance, en cas de liquidation et 
après paiement de toutes les créances de rang supérieur, est 
proportionnelle au montant des instruments émis. Le montant de ladite 
créance nΩest ni fixe ni soumis à un plafond, sauf sΩil sΩagit des parts 
sociales ;  

- [ΩŀŎƘŀǘ des instruments nΩest pas financé directement ou indirectement 
par lΩétablissement ; 

- les distributions sous forme de dividendes ou autres ne sont effectuées 
quΩune fois toutes les obligations juridiques et contractuelles honorées et 
les paiements sur les instruments de fonds propres de rang supérieur 
effectués. Ces distributions ne peuvent provenir que des éléments 
distribuables. Le niveau des distributions nΩest pas lié au prix auquel les 
instruments ont été acquis à lΩémission, sauf sΩil sΩagit des parts sociales ;  

- les dispositions auxquelles sont soumis les instruments de fonds propres 
de base ne prévoient pas (i) de droits préférentiels pour le versement de 
dividendes, (ii) de plafond ni dΩautres restrictions quant au montant 
maximal des distributions, sauf sΩil sΩagit des parts sociales, (iii) 
dΩobligation, pour lΩétablissement, dΩeffectuer des distributions au profit 
de ses détenteurs ;  

- Le non-paiement de dividendes ne constitue pas un événement de défaut 
pour lΩétablissement ; et 

- [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ de distributions nΩimpose aucune contrainte à 
lΩétablissement.  

En caǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩau moins soixante jours calendaires avant la date 
ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩ!aa/Σ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ 
par un avis publié par Bank Of Africa sur son site web et dans un journal 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŀƴƴǳƭŞǎΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴtérêts ainsi que 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

La distribution des intérêts ne peut provenir que des éléments distribuables et 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀΦ  

Bank Of Africa peut décider, à sa discrétion et après accord préalable de Bank 
Al-aŀƎƘǊƛōΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƻƴ Ł ǇŀȅŜǊ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀΣ ǇŀǊ 
conséquent, supérieur au montant du coupon déterminé sur la base de la 
formule ci-dessous. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƻƴΣ ƭΩŞƳŜǘǘeur est tenu 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩau moins soixante jours calendaires avant la date 
ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ 
.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ Ŝǘ ƭΩ!aa/Σ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
perpétuelles sont informés par un avis publié par Bank Of Africa sur son site 
ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
du coupon à payer sera effectuée au prorata du montant du coupon entre tous 
ces instruments.  

Les intérêts seront calculés selon la formule suivante : 
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[Nominal x Taux nominal x Nombre de jours exact/360]. 

Les intérêts seront calculés sur la base du dernier nominal tel que défini dans 
la clause « Absorption des pertes » ou sur la base du capital restant dû tel que 
défini dans la clause « Remboursement du capital ». 

Remboursement du capital 

[Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ Al-Maghrib  et se 
fait linéairement sur une durée minimale de 5 ans (Cf. clause de « 
remboursement anticipé »).  

Remboursement anticipé 

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ŘŜǎ 
obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, avant 
une période de 5 ans à compter de la date de jouissance. Au-delà de 5 ans, le 
remboursement anticipé de tout ou partie du capital ne peut être effectué 
ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ 
et après accord de Bank Al-Maghrib.  

Tout remboursement anticipé (total ou partiel) sera effectué 
proportionnellement à toutes les tranches des obligations subordonnées 
perpétuelles objet de la présente émission de façon linéaire sur une durée 
minimale de р ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řǳ 
remboursement anticipé à travers des avis, dès la prise de décision du 
remboursement anticipé avec un rappel au moins soixante jours calendaires 
avant la date de début de ce remboursement. Ces avis seront publiés dans un 
ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ 
montant et la durée et la date de début du remboursement.  

[ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ 
des obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, 
tant que leur valeur nominale est dépréciée conformément à la clause « 
Absorption des pertes ». Dans le cas où le ratio Common Equity Tier1 (CET 1), 
tel que défini par Bank Al Maghrib, devient inférieur à 6,0% des risques 
pondérés, sur base individuelle ou consolidée, durant la période de 
remboursement, ce dernier sera effectué sur la base de la valeur nominale 
initiale des titres.  

Tout remboursement anticipé (total ou partiel), intervenu avant la date 
ŘΩŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘǶ Ŝǘ 
des intérêts courus à la date du remboursement.  

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛons subordonnées 
perpétuelles, objet de la présente émission, tant que leur valeur nominale est 
ŘŞǇǊŞŎƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ζ !ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ηΦ [ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩ!aa/ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
subordonnées perpétuelles ayant souscrit à la présente émission, de toute 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ 
Bank Al-Maghrib, par un avis publié sur son site web et dans un journal 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ǊŀŎƘŜǘŜǊΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ Ŝǘ ƭŜ 
prix du rachat. Bank Of Africa procédera au rachat au prorata des ordres de 
vente présentés (dans le cas où le nombre de titres présentés est supérieur au 
nombre de titres à racheter). Les obligations rachetées seront annulées et ne 
pourront par la suite être remises en circulation.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳǎƛƻƴΣ ǎŎƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩŀŎǘƛŦ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Řǳ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŝƴtité juridique distincte, les droits et obligations 
au titre des obligations subordonnées perpétuelles seront automatiquement 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Bank Of Africa. 

Le remboursement du capital est, en cas de mise en liquidation de Bank Of 
!ŦǊƛŎŀΣ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ό/ŦΦ ζ wŀƴƎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ηύΦ 
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3 Une éventuelle dépréciation de la valeur nominale des titres, permettrait à Bank Of Africa de constater un produit exceptionnel qui viendrait 
en augmentation de son résultat net qui permettrait une amélioration de ses fonds propres. 
4 Il est à noter que les ratios prudentiels historiques et prévisionnels (CET1, tier 1 et ratios de solvabilité) sont présentés dans le document 
de référence de Bank Of Africa ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп Ŝǘ son actualisation. 

Absorption des pertes 

Les titres sont dépréciés dès lors que le ratio Common Equity Tier1 (CET 1), tel 
que défini par Bank Al Maghrib, devient inférieur à 6,0% des risques pondérés, 
sur base individuelle ou consolidée. Les titres sont dépréciés3 du montant 
correspondant au différentiel entre les fonds propres de base de catégorie 1 
(CET14ύ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ сΣл҈ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻƴŘŞǊŞǎ ŘŜ Ǌŀǘƛƻ 
/9¢ м Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ /9¢ м όŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƭƛŞ 
à la fiscalité). 

Ladite dépréciation est effectuée, dans un délai ne pouvant excéder un mois 
calendaire à partir de la date de constatation du non-respect du ratio 
minimum de 6,0%, sur base individuelle ou consolidée, en diminuant le 
ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
nominale minimale de 50 dirhams (conformémenǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нфн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ мт-
95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée).  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜ όŘŀǘŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 
semestriels de publication des ratios de solvabilité) et à une date de calcul 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ 
vérifier que le ratio Common Equity Tier 1(CET 1), tel que défini par Bank Al 
Maghrib, respecte le niveau minimum de 6,0% des risques pondérés, sur base 
individuelle et consolidée. 

Bank Of Africa procédera à la publication de son ratio CET1 sur une base 
individuelle et consolidée ainsi que les niveaux prévisionnels pour chaque 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭ ŘǳŘƛǘ Ǌŀǘƛƻ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ му ƳƻƛǎΦ [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ratio CET 1, tel que défini ǇŀǊ .ŀƴƪ !ƭ aŀƎƘǊƛō ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǊǊşǘŞ ŀƛƴǎƛ 
que les niveaux prévisionnels, sur une base individuelle et consolidée 
interviendra avant fin avril pour chaque arrêté des comptes annuels et avant 
fin octobre pour chaque arrêté des comptes semestriels et sera effectuée à 
travers les publications du Pilier III de Bank Of Africa (consultable sur son site 
ǿŜōύΦ /Ŝǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ!aa/Φ  Cette 
publication interviendra également, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŜƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
significatif affectant les ratios réglementaires. Ces publications seront 
transmises au représentant de la masse des obligataires regroupant les 
porteurs des obligations subordonnées perpétuelles objet de la présente 
émission, en même temps que Bank Al-aŀƎƘǊƛō Ŝǘ ƭΩ!aa/Σ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ 
contenir le détail des ratios prudentiels (Ratio sur fonds propres de base ou 
CET1, ratio Tier 1 et ratio de solvabilité), composition des fonds propres 
réglementaires ainsi que la répartition des risques pondérés. 

En cas de non-respect du ratio minimum de 6,0%, sur base individuelle ou 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ .ŀƴƪ !ƭ-
aŀƎƘǊƛō Ŝǘ ƭΩ!aa/ Ŝǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ 
dans un délai de 5 jours de bourse à partir de la date de constatation du non-
respect du ratio minimum de 6,0%, sur base individuelle ou consolidée, un avis 
ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩannonces légales précisant la 
ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ 
le montant de dépréciation de la valeur nominale des titres, la méthode de 
ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que la date à laquelle cette dépréciation prendra effet. 

Après une éventuelle dépréciation de la valeur nominale des titres, et si la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΣ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǇŜǳǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳent, après accord 
préalable de Bank Al-MaghribΣ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ 
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ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ [ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƛƴŦƻǊƳŜǊ 
ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ 
par ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭΣ Řǳ ƳƻƴǘŀƴǘΣ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘion de 
pertes, la dépréciation/appréciation de la valeur nominale sera effectuée au 
prorata entre tous les instruments dont le seuil de déclenchement a été 
franchi et ce, sur la base de la dernière valeur nominale précédent la date de 
déclenchement du mécaƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎΦ  

Les intérêts seront calculés sur la base du dernier nominal précédant la date 
de paiement du coupon (prenant en compte la dépréciation/appréciation du 
nominal).  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Řƻƛǘ 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!aa/Φ 

Négociabilité des titres 

Négociable de gré-à-gré.  

Les obligations subordonnées perpétuelles, objet de la présente émission, ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ présente 
note d'opération. Chaque investisseur qualifié détenteur des obligations 
ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
ƴŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
présente note d'opération. Aussi, les teneurs de compte ne doivent en aucun 
cas accepter des instructions de règlement livraison des obligations 
subordonnées perpétuelles objet de la présente note d'opération formulés par 
des investisseurs autres que les investisseurs qualifiés listés dans la présente 
note d'opération 

/ƭŀǳǎŜǎ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΦ !ǳ 
cas où Bank Of Africa émettrait ultérieurement de nouveaux titres jouissant à 
tous égards de droits identiques à ceux de la présente émission, elle pourra, 
sans requérir le consentement des porteurs, à condition que les contrats 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘΣ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴsemble des titres des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ ǳƴƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ 
gestion et à leur négociation. 

wŀƴƎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ κ {ǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǳǎŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
ŘǊƻƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎΣ ƭŜǎ 
obligations des actionnaires et les droits du souscripteur à obtenir, selon les 
conditions fixées au contrat, le paiement de ses titres en capital et intérêts. En 
cas de liquidation de Bank Of Africa, les titres subordonnés perpétuels de la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ de tous 
les créanciers classiques, privilégiés ou chirographaires. Les présents titres 
subordonnés perpétuels interviendront au remboursement après tous les 
autres emprunts subordonnés à durée déterminée et indéterminée sans 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ qui ont été 
émis et qui pourraient être émis ultérieurement par Bank Of Africa tant au 
aŀǊƻŎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ 
plus petit des deux montants suivants :  

Á La valeur nominale initiale réduite du montant des remboursements 

éventuels effectués antérieurement ;  

Á le montant disponible après désintéressement de tous les créanciers 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ƻǳ ŎƘƛǊƻƎǊŀǇƘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ 
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à durée déterminée qui ont été émises et qui pourraient être émises 

ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǘŀƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Τ  

Les présentes obligations subordonnées perpétuelles viendront au même rang 
que les obligations perpétuelles subordonnées de même nature. Pour rappel, 
Bank Of Africa a procédé à (i) une émission obligataire subordonnée 
perpétuelle de type AT1 en juin 2017 pour un montant global de 
1.000.000.000 Dirhams, (ii) une émission obligataire subordonnée perpétuelle 
de type AT1 en août 2021 pour un montant global de 1.000.000.000 Dirhams, 
(iii) une émission obligataire subordonnée perpétuelle de type AT1 en 
décembre 2022 pour un montant global de 500.000.000 Dirhams, (iv) une 
émission obligataire subordonnée perpétuelle de type AT1 en juin 2023 pour 
un montant global de 500.000.000 Dirhams, (v) une émission obligataire 
subordonnée perpétuelle de type AT1 en novembre 2023 pour un montant 
global de 500.000.000 Dirhams, (vi) une émission obligataire subordonnée 
perpétuelle de type AT1 en juin 2024 pour un montant global de 
1.000.000.000 dirhams et (vii) une émission obligataire subordonnée 
perpétuelle de type AT1 en juin 2025 pour un  montant global de 
1.000.000.000 dirhams. 

Garantie de remboursement [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

Notation [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe demande de notation. 

Représentation de la masse des 
obligataires 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ tenu le 9 décembre 2025 a désigné M. Hamad 
Jouahri en tant que mandataire provisoire des obligataires. Cette décision 
ǇǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦŜǘ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 9ǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ 
le mandataire provisoire nommé est identique pour les tranches A et B 
(obligations subordonnées perpétuelles), lesquelles sont regroupées dans une 
seule et même masse.  

De plus, le mandataire provisoire procédera dans un délai de 6 mois à compter 
ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƭƛǊŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
des obligataires ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
incompatibilités prévues aux articles 301 et 301 bis de la loi 17-95 relative aux 
sociétés anonymes, telle que modifiée et complétée. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du 9 décembre 2025 a fixé, en tant que de besoin, 
la rémunération du mandataire provisoire à 100.000 MAD (toutes taxes 
comprises) par année au titre de la masse. La rémunération du représentant 
de la masse sera ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ précitée, le représentant de la masse a, 
sauf restriction décidée par l'assemblée générale des obligataires, le pouvoir 
d'accomplir au nom de la masse tous actes de gestion nécessaires à la 
sauvegarde des intérêts communs des obligataires. 

.ŀƴƪ ƻŦ !ŦǊƛŎŀ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ M Hamad 
Jouahri. 

Il est à noter que M. Hamad Jouahri est également le représentant des masses 
des obligataires des émissions antérieures non échues réalisées par Bank Of 
Africa entre 2008 et 2025. 

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ!aa/ ƭŜ t± ŘŜ ƭŀ ŘƛǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǘ 
ce dès sa tenue. 

Droit applicable Droit marocain 

Juridiction compétente Tribunal de commerce de Casablanca 

Agent de calcul du coupon  Bank Of Africa 
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III. Cas de défaut  

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ όǳƴ ζ /ŀǎ ŘŜ 5ŞŦŀǳǘ ηύΣ ƭŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
montant en intérêt et/ou en capital, dû par la Société au titre de toute Obligation sauf si le paiement 
est effectué dans les 14 jours de bourse suivant sa date d'exigibilité et sauf si la Société a décidé après 
accord de Bank Al-Maghrib, d'annuler (en totalité ou en partie) le paiement des intérêts conformément 
aux dispositions prévues dans les caractéristiques des obligations subordonnées perpétuelles 
préseƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ tŀǊǘƛŜ LL ς Titre II ς Renseignements relatifs aux obligations 
subordonnées perpétuelles de Bank of Africa.  

  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ /ŀǎ ŘŜ 5ŞŦŀǳǘΣ ƭŜ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǎǎŜ ŘŜǎ hōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ 
sans délai une mise en demeure à la Société pour remédier au Cas de Défaut avec injonction de payer 
tout montant dû par la Société dans les 14 jours de bourse suivant la mise en demeure.  

 

{ƛ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƳŞŘƛŞ ŀǳ /ŀǎ ŘŜ 5ŞŦŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мп ƧƻǳǊǎ ŘŜ ōƻǳǊǎŜ ǎuivant la date de réception 
de la mise en demeure, le Représentant de la Masse des Obligataires pourra après convocation de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎǘŀǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
quorum et de majorité prévuŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩ;ƳŜǘǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ 
ŎƻǇƛŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!aa/Σ ǊŜƴŘǊŜ ŜȄƛƎƛōƭŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ du montant en capital majoré 
ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻǳǊǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƘǳǎ ƴƻƴ 
encore payés. Le capital étant le capital initial (valeur nominale initiale x nombre de titres), ou en cas 
de remboursement anticipé, le capital restant dû.  
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IV. Risques liés aux obligations subordonnées perpétuelles  

1. Risques généraux liés aux obligations subordonnées 

ĄRisque de taux :  

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŜǳǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ obligations dont le taux est révisable 
chaque 5 ŀƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ aurait comme impact la baisse de la valeur 
des obligations détenues. 

ĄRisque de défaut de remboursement :  

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ présenter un ǊƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ 
puisse pas honorer ses engagements contractuels vis-à-vis des obligataires, ce risque se traduit par le 
non-paiement des coupons et/ou le non-remboursement du principal. 

2. Risques spécifiques aux obligations subordonnées perpétuelles 

Les facteurs de risque listés ci-après ne sauraient être considérés comme étant exhaustifs et pourrait 
ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
subordonnées perpétuelles. 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǘŜntiels susceptibles de souscrire aux obligations subordonnées 
ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ĄRisque lié à la complexƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ Υ 

Les obligations objet de la présente émission sont des instruments complexes dans la mesure où les « 
pay-ƻŦŦ η ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ 
discrétion pour annuler le paiement des intérêts pour une durée indéterminée et sur une base non 
cumulable. Aussi, le nominal des obligations peut être déprécié dans le cas où le seuil de 
déclenchement est atteint. Par ailleurs, une appréciation du nominal est prévue mais elle demeure 
ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-Maghrib. Enfin, une majoration du coupon est possible mais elle 
ŘŜƳŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴƛǎǘŜ ŘŜ ǎƻƴ 
activation. Ces aspects font que les cash-flows futurs des obligations sont difficilement prévisibles, 
ƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ όǎŀƴǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ 
ƴƛǾŜŀǳ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ΧύΦ [ŀ 
nature des obligations fait donc que leur gestion, notamment leur valorisation, est complexe ; 

ĄRisque lié au caractère perpétuel de ces titres : 

Les obligations subordonnées perpétuelles sont émises pour une maturité indéterminée et, par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ 
accord préalable de Bank Al-Maghrib. Ce remboursement ne peut être effectué avant une période de 
5 ans Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Τ 

ĄRisque lié à la clause de subordination :  

[Ŝ ŎŀǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘŜ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ Ŝn cas de liquidation 
ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊǎ 
classiques, privilégiés ou chirographaires et après tous les autres emprunts subordonnés à durée 



 

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ 

 
 

  31 

 
 
 

déterminée et indéterminée sans mécanismes ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀǳ aŀǊƻŎ ƻǳ Ł ƭϥŞǘǊŀƴƎŜǊ Τ 

ĄwƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ όƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎύΥ 

Dès lors que le ratio Common Equity Tier 1 (CET 1), tel que défini par Bank Al Maghrib, devient inférieur 
ŀǳ ǘǊƛƎƎŜǊ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ όŦƛȄŞ Ł сΣл҈ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜΣ 
conformément aux dispositions de la notice technique de Bank Al-Maghrib fixant les modalités 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲмпκDκнлмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎύΣ 
sur base individuelle ou consolidée, les titres sont dépréciés du montant correspondant au différentiel 
entre les ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ό/9¢мύ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ сΣл҈ ŘŜ Ǌŀǘƛƻ 
CET 1 et les fonds propres effectifs CET 1. 

Les intérêts seront donc calculés sur la base du nominal qui est sujet à modification tel que défini dans 
le mécanisme dΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎΦ 

Toutefois, après une éventuelle dépréciation de la valeur nominale des titres, et si la situation 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΣ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǇŜǳǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ 
immédiatement, après accord préalable de Bank Al-MaghribΣ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƴƻƳƛƴŀƭ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ dépréciation. Bank Of Africa veille en permanence au 
respect des normes internationales du comité Bâle et des directives réglementaires de Bank Al-
Maghrib. A cet effet, le grƻǳǇŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ pilotage du risque réglementaire lui 
permettant de : 

- DƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎƻƭƛŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
; 

- RŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ réglementaires exigés par Bank Al-Maghrib ; 

- CƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōǎƻrber les chocs des stress 
tests réglementaires et internes et de garantir le respect des seuils post stress tests,  

- Répondre aux exigences du régulateur en matière de déclaration des ratios de solvabilité 
όǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƛƭƛŜǊ LLL ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
financière : détail des ratios prudentiels, composition des fonds propres réglementaires, 
répartition des risques pondérés). 

Au 30 juin 2025, les ratios prudentiels5 de Bank Of Africa se présentent comme suit :  

 Base Sociale Base Consolidée 

Ratio CET1 (min.8%) 10,1% 9,7% 

Ratio Tier 1 (min. 9%) 13,5% 11,5% 

Ratio de solvabilité (min 12%) 15,7% 13% 

Source : Bank Of Africa 

ĄwƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Υ  

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ όŜƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ 
en partie) pour une période indéterminée et sur une base non cumulative. La décision de cette 

 
5 Les ratios prudentiels sont présentés dans le document de référence de Bank Of Africa ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн4 enregistré 

par ƭΩ!aa/ en date du 13 juin 2025 sous la référence EN/EM/006/202р Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ document de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025 
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ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊd préalable de Bank Al-Maghrib, et ce, 
en vue de faire face à ses obligations. 

ĄFacteurs de risques impactant le ratio CET 1 : 
La dégradation du ratio Common Equity Tier 1 (CET 1), tel que défini par Bank Al Maghrib, à un niveau 
inférieur à 6,0% déclenchant ainsi la dépréciation du nominal des titres, pourrait être engendrés par 
plusieurs facteurs dont principalement : 

V la réalisation de pertes substantielles suite à une éventuelle hausse de la sinistralité ou une 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜǊǎŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀǳȄ Τ 

V [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de nouvelles normes comptables ; 

V [ΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur de nouvelles exigences réglementaires. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ces facteurs de risque, la dégradation du niveau du ratio 
CET 1 ne peut intervenir que dans le cas où Bank Of Africa et ses actionnaires ne mettraient pas en 
ǆǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ 
réglementaires exigés par Bank Al-Maghrib.,  

ĄRisque lié à la liquidité et à la négociabilité des titres :  
Les obligations objet de la présente note d'opération de par leur complexité ne sont pas adaptées aux 
investisseurs non qualifiés. Aussi, la négociation desdites obligations est strictement réservée aux 
investisseurs qualifiés listés dans la présente note d'opération et ce, même sur le marché secondaire. 
Cette limitation pourrait réduire la liquidité des obligations objet de la présente émission par rapport 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΦ 

ĄwƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Υ  
Les obligations objet de la présente note d'opération contiennent plusieurs options en faveur de 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ł ǎŀǾƻir : 

V Option de remboursement anticipé ; 

V Option de dépréciation/appréciation de la valeur nominale des titres ; 

V hǇǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦ 

Tout investisseur potentiel doit prendre en compte ces options pour la prise de décision 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
ƻǇǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘŜ 
valeur des titres. 
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ĄwƛǎǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀŘŘitionnel :  
[ΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǘǘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊŀƴƎ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ 
obligations objet de la présente note d'opération. De telles émissions viendraient réduire le montant 
récupérable par les détenteurs des présentes obƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ 

  



 

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ 

 
 

  34 

 
 
 

V. /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ ƭŜ 23 septembre 2022 a autorisé ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƻǳ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ р milliards de 
ŘƛǊƘŀƳǎ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ŀƴǎΣ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ. 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлн7 de la Banque et de se conformer aux exigences règlementaires.  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ ƭŜ 6 décembre 2022 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘes et 
ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ Ŏƛƴǉ-
ŎŜƴǘǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ όрллΦлллΦлллύ ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ ƭŜ мн Ƨǳƛƴ нлно ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜconde opération 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ Ŏƛƴǉ-
cents millions (500.000.000) de ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ ƭŜ 27 novembre 2023 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ 
du paiemŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ Ŏƛƴǉ-cents millions 
όрллΦлллΦлллύ ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ лр Ƨǳƛƴ нлнп ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ млΦллл ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
perpétǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
nominale de 100 000 dirhams chacune, pour un montant maximum en principal de  
(1.000.000.000) ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn du 11 juin 2025 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ млΦллл ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
nominale de 100 000 dirhams chacune, pour un montant maximum en principal de  
(1.000.000.000) ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Ł ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

Intitulé Autorisation   
(MAD) 

Partie consommée 
(MAD) 

Reliquat              
(MAD) 

tƭŀŦƻƴŘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
du 23 septembre 2022 

5 000 000 000 MAD   

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн  500 000 000 MAD 4 500 000 000 MAD 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлно  500 000 000 MAD 4 000 000 000 MAD 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлно  500 000 000 MAD  3 500 000 000 MAD 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнп   1 000 000 000 MAD 2 500 000 000 MAD 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнр  1 000 000 000 MAD 1 500 000 000 MAD 

 

LŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du 9 décembre 2025 a ainsi décidé ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ au pair de 10.000 obligations 
subordonnées perpétuelles ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ paiement des 
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ŎƻǳǇƻƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ млл 000 dirhams chacune, pour un montant maximum global en 
principal de 1 000 ллл ллл ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ qui se décompose en deux 
tranches comme suit :  

- Une tranche « A » à une maturité perpétuelle, à taux révisable chaque 5 ans, non cotée à la Bourse 
ŘŜ /ŀǎŀōƭŀƴŎŀΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ м ллл ллл ллл ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
100 000 dirhams ; 

 

- Une tranche « B » à une maturité perpétuelle, à taux révisable annuellement, non cotée à la Bourse 
ŘŜ /ŀǎŀōƭŀƴŎŀΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ м ллл ллл ллл ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
100 000 dirhams.  

 
Le montant total adjugé sur les deux tranches A et B ne doit en aucun cas excéder la somme de  
1 000 000 ллл ŘŜ ŘƛǊƘŀƳǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘΣ ƭŜ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎrit conformément aux dispositions 
de l'article 298 de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée. 
 

LŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ en outre, fixé les caractéristiques définitives et les modalités de 
réalisation de ƭΩŞƳƛǎǎƛon.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ a délégué à Monsieur le Président Othman Benjelloun ou à toute personne 
ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭǳƛ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇlir les formalités y afférentes. 
 

Á Modalités de paiement des intérêts :  

Les ƛƴǘŞǊşǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŜǊǾƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ 
soit le 30 décembre de chaque année. Leur paiement interviendra le jour même où le premier jour 
ouvré suivant le 30 décembre si celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƧƻǳǊ ƻuvré. Les intérêts des obligations 
subordonnées perpétuelles cesseront de courir à dater du jour où le capital sera mis en 
remboursement par Bank Of Africa. 

 

Á aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ :  

Même si le plafond autorisé pour chaque tranche est de 1 000 000 000 de dirhams, le montant adjugé 
pour les deux tranches confondues ne pourra, en aucun cas, dépasser 1 000 000 000 de dirhams pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ό/ŦΦ ¢ƛǘǊŜ . aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻn). 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ A (à taux révisable chaque 
5 ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement). 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  

.ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ 
όōƻǊƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ŦƛȄŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ 
ǘŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ [Ŝǎ 
soumissions retenues sont entièrement servies au taux limite soit au taux le plus élevé des demandes 
retenues. 
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Á Représentant de la masse des obligataires :  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ le 9 décembre 2025 a désigné M. Hamad Jouahri en tant que 
mandataire provisoire. ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴŎƘŜ ! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴŎƘŜ . ŘŜ ƭΩemprunt 
obligataire, conformément aux dispositions de la loi 17-95 relative aux sociétés anonymes, telle que 
modifiée et complétée. 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦŜǘ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 9ǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ 
mandataire provisoire nommé est identique pour les tranches A et B (obligations subordonnées 
perpétuelles), lesquelles sont regroupées dans une seule et même masse. 

De plus, le mandataire provisoire procédera dans un délai de 6 mois à compter de la date de clôture 
des souscriptions, à la conǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞƭƛǊŜ 
ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
incompatibilités prévues aux articles 301 et 301 bis de la loi 17-95 relative aux sociétés anonymes, telle 
que modifiée et complétée. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du 9 décembre 2025 a fixé en tant que de besoin, la rémunération du 
mandataire provisoire à 100.000 MAD (toutes taxes comprises) par année au titre de la masse.  

La rémunération du représentant de la masse ayant vocation à être désigné par décision de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ des obligataires susvisés sera portée à la connaissance du public à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎataires ayant 
vocation à nommer le mandataire de la masse. 

VI. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

La présente émission a pour objectif principal de : 

- La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ financière à horizon 2027 de la Banque et de se conformer aux 
exigences règlementaires ; 

- FƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŀǳ aŀǊƻŎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Τ 

- Anticiper les différentes évolutions réglementaires dans les pays de présence. 

Conformément à la circulaire 14/G/2013 de Bank Al-Maghrib relative au calcul des fonds propres 
réglementaires des établissements de crédit telle que modifiée et complétée, les fonds collectés par 
le biais de la présente opération seront classés parmi les fonds propres additionnels de catégorie 1. 

VII. Garantie de bonne fin 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŦƛƴΦ 

VIII. LƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

La souscription primaire des obligations subordonnées perpétuelles, objet du présent prospectus, est 
réservée aux investisseurs qualifiés de droit marocain listés ci-après : 

- les Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM), dont la stratégie 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ de pertes et/ou 
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ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ régis par la loi 03-25 relative aux organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières sous réserve du respect des dispositions législatives, réglementaires ou 
statutaires et des règles prudentielles qui les régissent ; 

- ƭŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ мло-12 relative aux établissements de 
crédit et organismes assimilés sous réserve du respect des dispositions législatives, réglementaires 
ou statutaires et des règles prudentielles qui les régissent ; 

- ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ мло-12 précitée sous réserve du 
respect des dispositions législatives, réglementaires ou statutaires et des règles prudentielles qui 
les régissent ; 

- ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀssurance et de réassurance agréées selon la loi n°17-99, sous réserve du respect 
des dispositions législatives, réglementaires ou statutaires et des règles prudentielles qui les 
régissent ; 

- la Caisse de Dépôt et de Gestion sous réserve du respect des dispositions législatives, 
réglementaires ou statutaires et des règles prudentielles qui la régissent ; 

- les organismes de retraite et de pension institués par des textes légaux propres ou visés au chapitre 
II du titre II de la loi 64-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳtorité de Contrôle des Assurances et de la 
Prévoyance Sociale et soumis au contrôle de ladite autorité, sous réserve du respect des 
dispositions législatives, réglementaires ou statutaires et des règles prudentielles qui les régissent. 

Les souscriptions sont toutes en numéraire, quelle que soit la catégorie de souscripteurs. 

La négociation sur le marché secondaire des obligations subordonnées perpétuelles, objet de la 
présente note d'opération, est réservée aux investisseurs qualifiés de droit marocain tels que listés ci-
dessus. 

Chaque investisseur qualifié détenteur des obligations subordonnées perpétuelles objet de la présente 
ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ 
la présente note d'opération. Aussi, les teneurs de compte ne doivent en aucun cas accepter des 
instructions de règlement livraison des obligations subordonnées perpétuelles objet de la présente 
note d'opération formulés par des investisseurs autres que les investisseurs qualifiés listés dans la 
présente note d'opération. 

IX. LƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

1. Impact sur le capital et les fonds propres réglementaires  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀΦ [Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
biais de la présente émission seront classés parmi les fonds propres additionnels de catégorie 1 et 
contribueront au renforcement des fonds propres réglementaires de Bank Of Africa. 

2. LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŘŜ Bank Of Africa. 

3. Impact sur la composition des organes de gouvernance 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ 
Africa. 
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4. LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ  

Par la présente émission, Bank Of Africa vise à renforcer ses fonds propres réglementaires actuels et, 
par conséquent, renforcer son ratio de solvabilité et aussi à financer le développement de son activité. 

5. LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ 

Les obligations sǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ 
le compte « Dettes subordonnées ». Toutefois, ces titres sont classés parmi les fonds propres 
additionnels de catégorie 1. 

X. /ƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ŜƴǾƛron 0,5%% HT du montant de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- Les frais légaux ; 
- Le conseil juridique ; 
- Le conseil financier ; 
- Les frais de placement et de courtage ; 
- La communication ; 
- La ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ aŀǊƻŎŀƛƴŜ Řǳ aŀǊŎƘŞ ŘŜǎ /ŀǇƛǘŀǳȄ Τ 
- La commission relative à Maroclear. 

XI. Charges supportées par le souscripteur 

Les souscripteurs ne supporteront aucune charge dans le cadre de la souscription aux obligations 
subordonnées perpétuelles objet de la présente note d'opération et ne seront de ce fait redevables 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩorganisme placeur. 

Toutefois, les souscripteurs prendront à leur charge, le cas échéant, les frais contractuellement définis 
vis à vis de leurs teneurs de compte. 

XII. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

1. /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Le calendrier de la présente opération se présente comme suit : 

Ordres Etapes Dates 

1 hōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ǿƛǎŀ ŘŜ ƭΩ!aa/ 
vendredi 12 décembre 
2025 

2 tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ²Ŝō ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ 
vendredi 12 décembre 
2025 

3 tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ W![ lundi 15 décembre 2025 

4 Observation des taux de référence lundi 15 décembre 2025 

5 
tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ 

mardi 16 décembre 2025 

6 
Publication des taux de référence et des taux ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŦŀŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ 
JAL 

mardi 16 décembre 2025 

7 Ouverture de la période de souscription 
vendredi 19 décembre 
2025 
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8 Clôture de la période de souscription mardi 23 décembre 2025 

9 Allocation des titres mardi 23 décembre 2025 

10 Règlement/Livraison mardi 30 décembre 2025 

11 
tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ W![ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō 

mercredi 31 décembre 
2025 

 

 

2. Syndicat de placement et intermédiaires financiers 

Type ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Nom Adresse 

Conseiller financier et coordinateur global BMCE Capital Conseil*  
63, Bd Moulay Youssef, 
Casablanca 

hǊƎŀƴƛǎƳŜ /ŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Bank Of Africa 
140, Avenue Hassan II, 
Casablanca 

Organisme chargé du placement Bank Of Africa 
140, Avenue Hassan II, 
Casablanca 

Etablissement assurant le service financier des titres Bank Of Africa 
140, Avenue Hassan II, 
Casablanca 

(*) BMCE Capital Conseil est une filiale détenue indirectement à hauteur de 100% par Bank Of Africa. 

 

3. Modalités de souscription des titres 

A. Période de souscription  

La période de souscription à la présente émission débutera le 19 décembre 2025 et sera clôturée le 23 
décembre 2025 inclus. 

B. Souscripteurs  

Les souscriptions primaire et secondaire des obligations subordonnées perpétuelles, objet de la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ƭƛǎǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
du titre de la partie « VIII. InvestisseǳǊǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ». 

C. Identification des souscripteurs 

Préalablement à la réalisation de la souscription des obligations subordonnées Bank Of Africa par un 
ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ doit ǎΩŀǎǎǳǊŜr que le représentant bénéficie de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀƎƛǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ Řƻƴǘ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΦ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
documents listés ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊs appartenances à une des catégories 
ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ 
souscripteur à la catégorie, et la joindre au bulletin de souscription. 
 
Pour chaque catégorie de souscripteurs, les documeƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
comme suit :  
 

Catégorie de souscripteur Documents à joindre 
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OPCVM de droit marocain tƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ, copie de la note 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƴƻǘŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
subordonnées perpétuelles assorties de mécanisme 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ 
en plus : 

- Pour les fonds communs de placement (FCP), le 

certificat de dépôt au greffe du tribunal ; 

- Pour les SICAV, le modèle des inscriptions au registre 

de commerce ainsi que le certificat de dépôt au greffe 

du tribunal. 

Investisseurs qualifiés de droit marocain (Hors OPCVM) Modèle des inscriptions au registre de commerce 
comprenant ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ƻǳΣ ǳƴ 
document équivalent faisant ressortir leur appartenance à 
cette catégorie 

 

D. Modalités de souscription 

Les souscripteurs peuvent formuler une ou plusieurs demandes de souscription en spécifiant le 
nombre de titres demandés, le montant, la tranche souhaitée et le taux de souscription par pallier de 
ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όŘŜ м Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ōƻǊƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ 
chaque tranche). Celles-ci sont cumulatives quotidiennement par montant et par tranche et les 
souscripteurs pourront être servis à hauteur de leur demande et dans la limite des titres disponibles. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
subordonnées perpétuelles, objet de la présente note d'opération. Chaque souscripteur a la possibilité 
de soumissionner pour les tranches A et/ou B, à taux révisable chaque 5 ans et/ou révisable 
annuellement.  

Les ordres de souscription sont irrévocables au terme de la clôture de la période de souscription.  

Tout bulletin de souscription doit être signé par le souscripteur ou son mandataire et transmis à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻns doivent être faites en numéraire et 
doivent être exprimées en nombre de titres. Les ordres de souscriptions seront collectés tout au long 
de la période de souscription par Bank Of Africa.  

Bank Of Africa est tenu de recueillir les ordres de souscription ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 
bulletins de souscription, fermes et irrévocables, dûment remplis et signés par les souscripteurs, selon 
le modèle joint en annexe. Les souscripteurs adressent leurs demandes de souscription à Bank Of 
Africa, seule entité chargée du placement. Par ailleurs, Bank Of Africa ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŜǊ 
ŘΩƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
et les modalités de souscription.  

Chaque souscripteur devra : 

- Remettre, préalablement à la clôture de la période de souscription, un bulletin de souscription 
dûment signé, ferme et irrévocable, sous pli fermé auprès de Bank Of Africa, seule entité en charge 
du placement ;  

- Formuler son (ses) ordre(s) de souscription en spécifiant le nombre de titres demandé, le montant 
de sa souscription, la tranche souhaitée ainsi que le taux de souscription par pallier de prime de 
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ǊƛǎǉǳŜ όŘŜ м Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ōƻǊƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
tranche). 

Dès la clôture de la période de souscription, chaque souscripteur devra informer son teneur de compte 
de sa souscription dans le cadre de la présente opération. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
susmentionnées seront frappées de nullité. 

4. Modalités de traitement des ordres 

A. Modalités de centralisation des ordres 

Au cours de la période de souscription, un état récapitulatif des souscriptions enregistrées dans la 
journée doit être préparé par Bank Of Africa. En cas de non-souscription ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
souscriptions doit être établi avec la mention « Néant ».  

A la clôture de la période de souscription, soit le 23 décembre 2025, Bank Of Africa doit établir un état 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǊŜœǳŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻŎŞŘŞ à la 
clôture de la période de souscription à 18 heures, le 23 décembre 2025, à :  

- [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ des demandes qui ne respectent pas les conditions et les modalités de souscription 
susmentionnées ;  

- Lŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ recevables, c'est-à-dire, toutes les 
demandes de souscription autres que celles frappées de nullité ;  

- LΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻǳǎ-pŀǊǘƛŜ ζ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ η Ŏƛ-après. 

 

B. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 

Même si le plafond autorisé pour chaque tranche est de 1 000 000 000 de dirhams, le montant adjugé 
pour les deux tranches confondues ne pourra, en aucun cas, dépasser 1 000 000 000 de dirhams pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ  

Dans la limite du montant de ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
perpétuelles ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ! όŁ 
taux révisable chaque 5 ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement). 

Si à la clôture de la période de souscription, le montant total des souscriptions reçues pour la tranche 
A (à taux révisable chaque 5 ŀƴǎύ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ne sera alloué à la tranche B. Ainsi, la quantité ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
sera égale aux souscriptions reçues pour la tranche A (à taux révisable chaque 5 ans). Si le montant 
ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞŜs 
en priorité à hauteur du montant total des souscriptions reçues pour la tranche A (à taux révisable 
chaque 5 ans). Le reliquat sera alloué à la tranche B (à taux révisable annuellement) dans la limite du 
montant maximum ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ 1 milliard de dirhams. 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŜƧŜǘŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎŜǊǾƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ 
ŀǘǘŜƛƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
perpétuelles ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ  
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Bank Of Africa ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎée 
όōƻǊƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ Bank Of Africa fixera alors le 
ǘŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ [Ŝǎ 
soumissions retenues sont entièrement servies au taux limite soit au taux le plus élevé des demandes 
retenues. Ainsi, si le montant des souscriptions pour une tranche est inférieur au montant qui lui est 
alloué, les souscriptions reçues seront toutes allouées à hauteur des montants demandés au taux 
limite soit au taux le plus élevé des demandes retenues. Si par contre le montant des souscriptions 
pour ladite tranche est supérieur au montant qui lui est alloué, deux cas de figure pourraient se 
présenter : 

ĄDans le cas où les souscriptions retenues ont été exprimées avec plusieurs taux, les demandes 
retenues exprimées aux taux les plus bas seront servies en priorité et intégralement. Celles retenues 
ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŀǳ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊminé comme suit : 

« Quantité de titres restante / Quantité demandée exprimée au taux le plus élevé » 

Le taux retenu sera égal au taux le plus élevé des demandes retenues et sera appliqué à toutes les 
souscriptions retenues  

ĄDans le cas où les ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ǘŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
fourchette proposée (bornes comprises), toutes les demandes retenues seront servies à ce taux, au 
ǇǊƻǊŀǘŀΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

« Quantité offerte / Quantité demandée retenue » 

Si le nombre de titres à répartir, en fonction de la règle du prorata déterminée ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΦ [Ŝǎ ǊƻƳǇǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎΣ ǇŀǊ 
ǇŀƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ obligation par souscripteur, avec priorité aux taux les plus bas puis à la demande la plus 
forte.  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜœǳŜǎΦ  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ par lΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
centralisateur.  

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Ŝǘ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘŜǳǊ Řŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
procès-verbal. 

C. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

Toute souscription qui ne respecte pas les conditions contenues dans la présente note d'opération est 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘκŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘŜǳǊΦ 

5. Modalités de règlement et de livraison des titres 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ κ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ όBank Of Africa) et les souscripteurs se fera via la filière de 
gré à gré, à la date de jouissance, pour les tranches A et B, prévue le 30 décembre 2025. Les titres sont 
payables au comptant, en un seul versement et inscrits en compte au nom des souscripteurs auprès 
de leurs teneurs de compte le jour du règlement / livraison, soit le 30 décembre 2025. 

A. 5ƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
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Bank Of Africa est désignée Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ 
d'opération. 

B. /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩ!aa/ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƧƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ soit le 24 
décembre 2025, .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ŀŘǊŜǎǎŜǊŀ Ł ƭΩ!aa/ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳΩelle aura recueillie. 

C. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ 
ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ǿŜō Ŝƴ ŘŀǘŜ du 31 décembre 2025, pour les deux tranches. 
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I. Bulletin de souscription  
 

 

Destinataire :   

Date :   

Dénomination ou raison sociale : Nom du teneur de compte : 

N° de compte espèces : N° de compte titres : 

Téléphone : Fax : 

/ƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ6 : Qualité souscripteur 7: 

Nom et Prénom signataire : Nature et numéro du document : 

Siège social : Fonction : 

Adresse (si différente du siège social) : Mode de paiement : 

ĄCaractéristiques des obligations : 

  
Tranche A  

(révisable chaque 5 ans- non Cotée) 
Tranche B 

(révisable annuellement non Cotée) 

Plafond  1 000 000 000 MAD 

Nombre de titres 10 000 obligations subordonnées perpétuelles 

Valeur nominale MAD 100 000 

Négociabilité des titres De Gré à Gré (Hors Bourse de Casablanca) 

Taux ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ 

Révisable chaque 5 ans,  

Pour ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
facial sera déterminé en référence au taux cinq 
(5) ans déterminé à partir de la courbe des taux 
de référence du marché secondaire des Bon 
5ǳ ¢ǊŞǎƻǊ ό.5¢ύ р ŀƴǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞŜ 
par Bank Al Maghrib en date du 15 décembre 
2025Σ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

Révisable annuellement,  

Pour ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀŎƛŀƭ 
sera déterminé en référence au taux plein 52 
semaines déterminé à partir de la courbe des 
taux de référence du marché secondaire des Bon 
Du Trésor (BDT), telle que sera publiée par Bank 
Al-Maghrib en date du 15 décembre 2025, 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 

Prime de risque Entre 220 pbs et 230 pbs Entre 210 pbs et 220 pbs 

Garantie de 
remboursement 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

Maturité  
Perpétuelle avec possibilité de remboursement anticipé, au-delà de la 5ème année de la date de 
ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ .ŀƴƪ !ƭ-

Maghrib avec un préavis minimum de cinq (5) ans. 

Méthode ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ A (à taux révisable chaque 5 

ans), puis à la tranche B (à taux révisable annuellement) 

 

  

 
6 /ƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Υ wŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎΣ ƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ŘŀǘŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ht/±a 
7 A : Etablissement de crédit / B : OPCVM / C Υ {ƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ κ 5 Υ CƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
fonds de pension / E : Autres (compagnies financières et la CDG) 

Bulletin de souscription ferme et irrévocable  

9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎ - Bank Of Africa 
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Tranche A  
Non cotée 

Taux révisable chaque 5 ans 

Tranche B  
Non cotée 

Taux révisable annuellement 

Nombre de titres 
demandés 

  

Montant global (en 
dirhams) 

  

Taux souscrit   

Prime souscrite   

   

 

bƻǳǎ ǎƻǳǎŎǊƛǾƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ƛǊǊŞǾƻŎŀōƭŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ 
montant total ci-dessus. Nous déclarons avoir pris connaissance et accepté les dispositions du prospectus et du contrat 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎŜǘǘŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘŀƛǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƻƴǎ, notamment les caractéristiques des Obligations Subordonnées perpétuelles à émettre dont la 
date de jouissance est le 30 décembre 2025. bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ Ł ƭŀ française avec priorité à la tranche A (taux à réviser chaque 5 ans), puis à la tranche B (taux révisable 
annuellement). Nous autorisons par la présente notre teneur de compte à débiter notre compte du montant 
correspondant aux obligations Bank Of Africa qui nous seront attribuées. Nous nous engageons à ne transférer les 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƭƭŜǎΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǉǳΩŀǳȄ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ présent bulletin 
de souscription est conditionnée par la disponibilité des obligations Bank Of Africa.  

Commission et TVA : Néant 

! ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΣ ƭŜ ΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Signature précédée des mentions « lu et approuvé »  

Signature et Cachet du client 

 

Avertissement : 
ζ [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ instruments financiers comporte des risques 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƳƳŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ facteurs 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǳ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ 
[Ŝ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭǳ ƭŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǳǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ en date du 12 décembre 2025 sous 
la référence VI/EM/044/2025 Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ηΦ 
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II. Document de référence 

 
i. DocuƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!aa/ Ŝƴ date du 

13 juin 2025 sous la référence EN/EM/006/2025 : 

https://www.ammc.ma/sites/default/files/DR_BOA_006_2025.pdf 
 

ii. Actualisation n°1 du document ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ .ŀƴƪ hŦ !ŦǊƛŎŀ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2024 enregistré par 

ƭΩ!aa/ Ŝƴ date du 12 décembre 2025 sous la référence EN/EM/037/2025 : 

https://www.ammc.ma/sites/default/files/Actu%20DR%202024_BOA_037_2025.pdf 
 

III. Statuts 

Les statuts de Bank Of Africa sont consultables sous le lien suivant :  
 

https://www.ir -bankofafrica.ma/sites/default/files/2025-12/Statuts-BANK-OF-AFRICA-Octobre-2025.pdf 

 

IV. /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ammc.ma/sites/default/files/DR_BOA_006_2025.pdf
https://www.ammc.ma/sites/default/files/Actu%20DR%202024_BOA_037_2025.pdf
https://www.ir-bankofafrica.ma/sites/default/files/2025-12/Statuts-BANK-OF-AFRICA-Octobre-2025.pdf
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